
Campagne CNDS 2017 en Essonne

La campagne a été lancée le 2 février  avec la réunion de présentaƟon en Préfecture,  à laquelle,
contrairement aux autres années, seuls les Comités départementaux sporƟfs étaient invités, à charge
pour eux de relayer les informaƟons auprès de leurs clubs affiliés.

Au préalable, les représentants des CDOS ont été invités à parƟciper au CNDS à une formaƟon sur les
mises  à  jour  du  logiciel  E-subvenƟon.  Les  difficultés  techniques  récurrentes  avec  cet  ouƟl
informaƟque n'ont pas permis de valoriser ceƩe démarche, puisque dans les faits, il a fallu recourir à
la version antérieure,  qui  ne s'est  elle-même pas  avérée très  fiable.  En conséquence,  un certain
nombre de structures ont uƟlisé un dossier tradiƟonnel, transmis soit par la poste soit par e-mail. Ces
dysfoncƟonnements ont ensuite rendu très difficile le travail d’instrucƟon des demandes, puisque les
membres du CDOS n’ont pu avoir accès à l’intégralité des dossiers, ou dans des délais très réduits,
malgré le travail administraƟf réalisé par les personnels de la DDCS. 

Ces constats expliquent en parƟe la baisse conƟnuelle du nombre de demandes émanant des clubs,
pour qui le CNDS ne consƟtue plus, malgré l’accroissement de leurs besoins de souƟen, le levier de
financement d’iniƟaƟves concourant à leur plan de développement. CeƩe diminuƟon des demandes
d’associaƟons  n’est  absolument  pas  compensée  par  la  possibilité  offerte  aux  comités  de  se
posiƟonner  en  « tête  de  réseau »  (c’est-à-dire  en  demandeur  unique  pour  un  ensemble
d’associaƟons fédérées sur un même projet) qui reste anecdoƟque (une seule ceƩe année). Comme
chaque année, l’idenƟficaƟon de l’appartenance fédérale de certaines demandes (secƟons de clubs
omnisports, doubles-affiliaƟons) pose toujours quelques difficultés.

La  concertaƟon sur  l’instrucƟon des  demandes avec l'équipe de la  DDCS s'est  déroulée dans  de
bonnes condiƟons, malgré le faible effecƟf de ses personnels affectés sur ceƩe mission, (3 agents).
Elle s’est déroulée en deux séquences, l’une consacrée aux appels à projets, l’autre aux projets CIAPS.

Appels à projets

Une  séquence  de  travail  a  été  consacrée  à  ces  demandes  dans  les  locaux  de  la  DDCS,  avec  2
représentants du CDOS. 

 J’apprends à nager (8 demandes)   : la seule difficulté rencontrée concerne des demandes
concernant  des  acƟons  se  déroulant  sur  un  même site,  mais  provenant  de  demandeurs
mulƟples (comité, club et mairie) pour lesquelles il a été demandé de s’assurer qu’il s’agit
bien de modules et de parƟcipants différents. 

 Femmes en QPV (33 demandes) : les demandes témoignent majoritairement de partenariats
(Maisons de quarƟer, établissements scolaires, etc.). 

 Santé  et  bien  être  par  le  sport  (73  demandes) :  le  travail  préalable  de  la  médecin
départementale Mme Nordmann, a permis de repérer l’intérêt des acƟons (adaptaƟon des
praƟques aux publics, formaƟon des responsables associaƟfs et/ou de l’encadrement sporƟf
pour  accompagner  la  mise  en  place  d’acƟvités  adaptées,  mise  en  place  de  disposiƟfs
individualisés  d’accompagnement  des  personnes  pour  leur  ré-inserƟon  dans  la  praƟque



sporƟve associaƟve). CeƩe catégorisaƟon gagnerait à être présentée dans la note régionale
afin d’aider les demandeurs dans la formulaƟon de leurs dossiers et de faciliter la disƟncƟon
entre ce qui relève de l’acƟon locale de proximité et ce que l’on peut aƩendre des iniƟaƟves
portées par les comités.

 Emploi  sporƟf :  l'enveloppe  iniƟale  ne  couvrait  pas  les  emplois  déjà  créés  devant  être
financés (engagements années précédentes pour 757 K€) ; les financements supplémentaires
obtenus  permeƩent  de  soutenir  9  créaƟons  d’emplois  supplémentaires  (108  K€)  et
3 consolidaƟons d’emploi (13 K€).

Certaines demandes (Femmes en QPV et Sport santé-bien être) non retenues ont été reversées dans
l’instrucƟon des demandes CIAPS. 

Demandes CIAPS

Les membres du CDOS désignés n’ont pu prendre connaissance de la majorité des dossiers qu’à parƟr
de fin avril,  sauf  pour  les  comités  qui  ont  directement  envoyé une  copie  des  dossiers  au  CDOS
auparavant. Une journée de travail, le 29 mai 2017 à la maison départementale des sports, a permis
aux 3 binômes DDCS-CDOS prévus d’élaborer des proposiƟons sur ces demandes (clubs et comités),
par discipline.

CeƩe année, les comités départementaux ont été sollicités pour donner un avis sur les demandes de
leurs  clubs  affiliés.  7  comités  ont  répondu.  Pour  la  prochaine  campagne,  il  est  souhaitable  de
conforter ceƩe démarche impliquant les comités et renforçant la perƟnence des avis du mouvement
sporƟf. Le travail préparatoire de la DDCS était accompagné d’une première proposiƟon d’aƩribuƟon,
conservant une parƟe de l'enveloppe territoriale "CIAPS" pour les arbitrages effectués lors de ceƩe
journée  de  concertaƟon.  En  parƟculier,  un  réexamen  des  demandes  de  certains  comités  pour
lesquelles des variaƟons importantes (à la baisse) étaient constatées a été réalisé.

La  professionnalisaƟon  de  certaines  structures  et  le  souƟen  expert,  permeƩent  à  certaines
secƟons/clubs de présenter des demandes rédigées avec qualité… mais de plus en plus uniformisées,
voire parfois éloignées des singularités des disciplines qu’elles sont censées représentées.

Équipements sporƟfs

Le CDOS a été desƟnataire du récapitulaƟf des demandes transmises au niveau régional. Alors que
l’on sait le retard des départements franciliens en maƟère d’équipements, on ne peut que s’étonner
du faible nombre de demandes (par ex. 1 seule demande pour améliorer l’accessibilité !), de leur
absence d’impact pour accroître à la praƟque sporƟve organisée (6 demandes pour reconstrucƟon-
rénovaƟon-transformaƟon  qui  permeƩront  seulement  de  retrouver  des  capacités  d’accueil
antérieures) au profit des praƟques autonomes (7 demandes pour city stade, parcours santé, etc.).
Dans ce  domaine,  le  CDOS est  prêt  à  s’impliquer  dans un travail  en amont  avec  les  partenaires
concernés (ANDES en parƟculier) afin d’améliorer le nombre et la qualité des dossiers déposés.
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